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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît, en instance unique, des contestations prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa
compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.

E. 2
La LPGA, entrée en force le 1er janvier 2003, est applicable à la présente procédure.

E. 3
Se pose en l’occurrence la question de la recevabilité du recours interjeté le

E. 5
février est donc intervenu tardivement.

E. 6
Le délai légal ne peut pas être prolongé (art. 40 al. 1 LPGA). Conformément à l’art. 41
LPGA, si le requérant ou son mandataire a été empêché, sans sa faute, d'agir dans le délai
fixé, celui-ci est restitué pour autant que, dans les 30 jours à compter de celui où
l'empêchement a cessé, le requérant ou son mandataire ait déposé une demande motivée de
restitution et ait accompli l'acte omis. La restitution d'un délai, au sens de l’art. 41 LPGA
suppose en premier lieu l'existence d'un empêchement d'agir dans le délai fixé, lequel doit
être non fautif. Il s'ensuit que la question de la restitution du délai ne se pose pas dans
l'éventualité où la partie ou son mandataire n'ont pas été empêchés d'agir à temps; c'est le
cas notamment lorsque l'inaction résulte d'une faute, d'un choix délibéré ou d'une erreur
(arrêt du Tribunal fédéral 9C_541/2009 du 12 mai 2010 consid. 4). Par empêchement non
fautif, il faut comprendre aussi bien l'impossibilité objective, comme la force majeure, que
l'impossibilité due à des circonstances personnelles ou
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novembre 2002 consid. 2.1). En cas de maladie, par exemple, l'affection doit être à ce point
incapacitante qu'elle empêche objectivement la partie d'agir personnellement ou de
mandater un tiers pour le faire (ATF 112 V 255 consid. 2a). En l’espèce, le recourant ne fait
valoir aucun motif de restitution de délai. Dès lors, en l'absence de motif valable de
restitution de délai, le recours doit être déclaré irrecevable pour cause de tardiveté.
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